
 

Le 13 février, les élèves de l’école sont invités à participer à la journée « Porte ton pyj en-

fant soleil ».  Il s’agit d’une occasion unique de faire la différence dans la vie des enfants ma-

lades du Québec.  C’est simple et facile! En apportant un don volontaire (5$, 10$, 2$ ou 

tout autre montant), votre enfant pourra porter son pyjama toute 

la journée à l’école. Chaque don amassé au cours de cette journée 

sera remis à l’organisme Opération enfant soleil. Ceci aidera les 

enfants malades du Québec à recevoir les meilleurs soins possibles.  

Veuillez noter que seuls les dons en argent seront acceptés, 

car il ne s’agit pas d’une contribution faite à l’école mais bien à l’or-

ganisme. 

 

Depuis le 1er janvier 2026 , un nouveau règlement ministériel prescrivant des attentes 

quant aux comportements des élèves est en vigueur au Québec. Il précise que l’élève doit: 

• Respecter l’autorité du personnel de l’école ainsi que les règles de fonctionnement de 

la classe; 

• Agir et communiquer de manière respectueuse, courtoise et polie avec tous; 

• De ne poser aucun acte de violence et d’intimidation; 

• De vouvoyer le personnel de l’école. 

 

Les trois premiers points sont intégrés dans notre code de vie et notre projet éducatif, et des 

mesures éducatives et d’encadrement sont mises en place dans les cas de manquements.    

En ce qui concerne le vouvoiement, nous allons l’intégrer dans le cadre de l’enseignement 

d’un langage respectueux visant à promouvoir le civisme, et encourager les élèves à l’utiliser.   

La journée « Porte ton pyj » 

Mesures pour encourager le civisme 
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Nous souha i -

tons  à  toutes  

nos  fami l les  

une merve i l -

l euse St -

Va lent in .  

 

 

 

Des  câ l ins  à   

profus ion !  
Vous pouvez aussi faire un don directement  à l’organisme en 

ligne à partir de ce code QR. 

Chantale Mercier, 

Directrice 

Annie Lessard, 

Directrice adjointe 



P A G E   2   

La période de réinscription débute dès aujourd’hui, le 5 février Quant à la période d’inscription des nou-

veaux élèves de la maternelle, elle aura lieu du 16 au 20 février. L’inscription se fera en ligne seulement 

via le portail Mozaik parent. Si vous éprouvez des difficultés, vous pouvez vous 

présenter à l’école entre 9h00 et 15h00 pour que Madame Marie-Claude 

puisse vous aider à le faire avec votre cellulaire. Vous aurez besoin du certificat 

de naissance de votre enfant, ainsi qu’une preuve de résidence. 

La procédure est disponible sur le site Internet de l’école St-Eugène.  

La fin de la 2e étape est le 27 février.  Les élèves auront plusieurs 

évaluations dans les prochaines semaines.  Il est important que vos 

enfants soient bien reposés à tous les matins, ce qui aura un impact 

positif sur leur concentration. 

Les bulletins seront disponibles sur Mozaik le 11 mars.  Vous recevrez un message vous 

informant lorsqu’ils seront disponibles. 

Les enseignants rencontreront seulement les parents des élèves qui ont des difficultés aca-

démiques ou comportementales. Si votre enfant est concerné par 

cette situation, vous recevrez une demande de rendez-vous de la 

part du titulaire de votre enfant  après la relâche. 

Fin d’étape 

Période d’inscriptions 

Dates importantes 

26 janvier au 6 février: Campagne de sécurité au transport scolaire M’as-tu vu ?  

2 au 6 février: Semaine québécoise des enseignants 

10 février: Sortie au Funtropolis pour les élèves de première année et la multi 119-129 

13 février: Journée Porte ton pyj pour Opération enfant soleil 

16 au 20 février: Semaines de la persévérance scolaire 

20 février: Journée pédagogique 

21 février: Tournoi de hanball pour les élèves du parascolaire 

23 février: Rencontre du conseil d’établissement à 18h30 

26 février: Activité de fin de mois 

27 février: Fin de la 2e étape 

2 au 6 mars: Semaine de relâche, le service de garde est aussi fermé 


